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Il ne faut donc pas confondre notre Montréal avec les autres 
villes de ce nom, pas même avec Mont.réal-Ie-Vieux [17 habi
tants] commune d'Issac, canton de Villambl.al'd, arrondisse
ment de Bergerac [Dordogne], ancien repaire et chatellenie 
composée de la partie d'église neuve d'Eyraud (Lespine, 

• 

chatell. 88), donnée, en L363, pal' Edouard, prince de Galles, 
au comte de Périgord (Arch. de la Charente); sa justice s'éten
dait, en 1788, sur Issac, Eglise-Neuve, Saint-Jean d'Eyraud 
et la Veyssièl'e (Almanach de Guienne). 

Notre H.ayet n'est pas davantage silva et allodiwn de Raieto 
dont il est question dans le cal'tulaire de la Sauve dont parle 
M. le vicomte de Gourgues. ll.)ictionnaire de topographie.) 

Le Bayet, le royal, n'est pas te filet d'eau, rayet du dialecte 
gascon qui, dans notre dialecte, s'appelle ratchol. 

CHAPITH.E II 

Coutumes de Villeré~l, 1" mai 1289. 

Pour les habitants de la bastide de ViUeréal, diocèse d'Agell 
année du règne XVlI 

Le Roi à tous ceux r qui] ées présentes verront, Salut. 

Vous saurez que nOlis avons concédé aux habitants de notl'e 
bastide royale, diocèse d'Agen, les lihertés et coutumes sui
vantes. 

1. Il ne sera perçu par nous ni par nos successeurs, dans 
ladite bast.ide, ni quête, ni Laille, ni droit de gUe; nous n'y 
aurons pas de prêt si les habitants ne veulent pas nOlls prêler. 

2. Les habitants actuels et à venir pourront vendre, donner . . 

ou aliéner tous leurs biens, meubles et immeubles à' qui lis 

voudront, mais ils ne pourront aliéner leurs immeubles, il 

l'église, aux personnes de la religion, aux chevaliers, à moins 
de sauvt;)garder les droits des seigneurs de qui ces biens seront 
tenus en fief. 

3. Les habitants pounont librement marier leurs filles où ils 
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voudront ·ei faire promouvoir leurs fils aux ordres de clérÎca-
. . 

l Il rc. 
4,. ~ous ou notre bailli ne prendrons aucun habitant de ceLl.e 

bastide, ne lui fairons violence ou ne saisirons ses biens, sIl 
promet et garantit d'ester à droit, excepté pour meurtre, mort 
d'homme, plaie mortelle 011 autre crime pour lequel son corps 
et ses biens sont à nous. 

'0. Pour ce qui est question ou clameur d'autrui, notre séné
chalou ses baillis ne manderont ou citeront aucun des habi
tants hors de la juridiction de la dite bastide, si ce n'est pOLIr 
notrefaitou notre plainte (1). 

G. Si un habitant de cette ville meurt intestat, ne laissant .Ù 

enfants légitimes ni héritiers qu i cloivent lui succéder, notre 
bailli et les consuls remettront les biens du défunt, après en 
avoir fait l'inventaire, à des hommes probes de cette bastide 
pour les garder fidèlement un an et un jour; si dans ce délai 
se présente un héritier montrant son droit à la succession, ils 
lui remettront intégralement lesdits biens sans attendre la fin 
de l'année. Autrement les biens meubles nous seront remis 

• 

ainsi que les biens immeubles tenus de nous en fi·ef pour en 
fair~e notre volonté; .pareillement. les biens immeubles tenus 
d'autres seigneurs leur seront remis pour en faire leur volonté. 
Avant tout, les dettes claires du défunt, s'il y en a, seront 
payées, selon les coutumes du diocèse d'Agen, aux dépens des 
biens meubles et immeubles, au prorata, par sou et par livre. 

7. Les testaments que feront les habitants cie oette ville cn 
présence de personnes dignes de foi, le curé, ou autre ecclé
siastique, étant appelé, si on le peut commodement, seront va: 
lables quoiqu'ils ne soient pas f"lits selon 'la solennité des lois, 
poùrvu que les enfants légitimes ne soient pas frustrés de 'la 
part qui leur est düe. 

8. Nul habitant de cette hastide, accùsé 1:le crime, ne sera 

(1) A ln date du 2 nvril 1289, le Hoi 3vo1it décrétô : « Nous VOilIons que les 
habitants de Villerôal ne puissent être traînés en justice par nos sénécho1ux, 
juges ou nos nutres officiers en de~ors de la ville, si ce n'est pour cause 
nous attcigno1nt ou autre c~ LIse à cxprimer dans la citation .. (Roll. Gnsc. 
n' ]374.) _ 

, 
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tenu de se purger et défel1Llr0 par d nel et nç sera obI igé de '3e 
baÜre s'il ne le veut; son refus ne sera pas considéré comme 
une preuve de culpabilité; mais l'appelant pourra, s'il le veuL 
prouver son accusation par témoins ou autres preuves confor~ 
mes au droit. 

9. Les habitants de ceUe bastIde pourront acheter et recevoir 
ù cens OH en donation de toute personne voulant vendre, ou 
inféoder Olt donner, des biens immeubles hormis le franc allr.lI 
militaire qui ne peut être acheté ni reçu 'sans notre volonté ou 
celle de nos successeurs. 

10. Nous aurons de chaque sol mesurant 4 aunes ou cannes 
de large et 12 de long, 6 deniers d'oublies seulement, selon le 

plus ou le moins, à la fête de Toussaint, et autant d'acapte à 

mutation de seigneur. S'il est vendu, l'acheteur nous paiera 
les ue'nles, soit la douzième partie du prix. Si les oublies ne 
sont pas payés au tel'l11e fixe il nous sera dO en plus 5 sous de 

• 
gage. 

Ll. Si des incendies (1) ou autres méfaits cachés sont commis 
dans celte ville, sa juridiction ou ses appartenances, la répa
ration en· sera faite par nous ou notre lieutenant, conformé
ment aux statuts et usages approuvés dl~ diocèse d'Agen. 

12. Notre sénéchal et notre bailli de, celle bastide sont tellllS, 
~I leul'entrée en fonction ,de jurer aux habitants qu'ils s'acquit
teront fidèlement de leur office, qu'ils feront droit à chacun 
selon leur pouvoir et qu'ils observeront les coutumes approu
~Tée's de cette bastide et les statuts ·raisonnables. 

13. Les consuls cie celle bastide sr.ront changés, chaque an· 
née, à la fête de S. Michel. Nous et notre baIlli devons élire cl 
t"tablil' en ce même ,jour, G consuls catholiques pris parmi le'3 
habitants que, en bonne foi, nous connaîtrons les plus capablc'3 
de servir le bien public (1) . 

• • • 

(1) Le lexte esl arsine, en Ialin du v. ardere, arsum; en vieux français, ors, 
(lI·se. - La lraduclion de la coulume de :\[onlréal dit assassinat (puni de la 
peine capilale). 

(2) A la date du 20 :lnil, le roi avait [:lit écrire les deux lettres suivanles : 
« Vous salirez que j\'ous, pour l'ulililé des habitants de Villeréal, avons 

conct'dè que les l:onsII15 de celle ville ou baslide soient cliangés chaque an· 
née au jolll' 'de la con~essioll de lellr~ liber)t'S cl qu'ils soienl créés de celle 
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Les consuls jureront à notre bailli el au peuple qu'ils garde
ront bien et fidèlement notre personne et nos droits, qu'ils'gou
verneront fidèlement 'le peuple de la ville, qu'ils tiendront de 
leu.r mieux le consulat, qu'ils ne recevront, à raison cie cet of
nee, aucun service de qui que ce soit. 

La communauté cie la ville jurera de leur donner conseil cl . 

assistance et de leur obéir"saufs en- toutes choses notre droit, 
notre domination et notre honneur. . . 

14. Les COJlsuls auront pouvoir de réparer les rues, les voies 
publiques, les fontaines et les ponts; de lever par' 'sou et par 
livre avec le conseil de 24 habitants élus par le peuple, les mi
ses et dépenses nécessaires aux sudiles réparations et autrl_'S 
choses nécessaÎl'es et utiles au public. 

15. Quiconque jettera des ordures dans les rues sera puni 
I:.ar notre bailli et par les consuls comme il paraîtra convenable. 

16. Quiconque voudra jouir des libertés de cette bastide 
devra, sur les biens et revenus qu'il possède dans cette ville et 
dépendances,. contribuer, lui et ses successeurs, comme les 
autres habitants, aux mises et collectes faites par les consuls 
pour l'utilité de ladite bastide; s'il s'y refuse, notre bailli doit 
le saisir à l'instance des consuls. 

17. Les com.estihles apportés du dehors pour être vendus 
ne pourront l'être en deça de clem i-lieue (2) s'ils n'ont été portés 
sur la place de la. ville; dans le cas de contravention, le ven
deur et l'acheteur st<ront punis, l'un et l'autre, d'une ame.nde 
de 2 sous et denü ; ne tombera pas sous cette peine l'étrangf~], 
qui probablement ignorera notre coutume. 

18. Quiconque frappera, pal' colère, son semblable ou le 

manièrc : Les consuls de l'~ulllée prôsentc ôliront cn cc jOlll'-lù 12 hOllllllC,; 
prohes habitants dc la ville 011 bastidc ct donneront pal' ôcrit leurs noms ù 

. nol.rc bailli. Celui-ci sera tenu de choisir en cc' mèmc jOllr ou le lendem:lin ail 
plus lard, SUI' ces 12, Ics () qll'il croit'a plus IItiles :'l nOlis cl il ln ville ct. de 
les établir consuls de l'allnôc suivante, sous la foi du senncnt, nonobstant 
tOIiLe autrc disposition antérieurc. )) (HoHes Gascons n' lJï4.) 

« Nous voulons, SUI' la demande des haoit.:lllts, quc si notl:c bailli avait élll 
des consuls trop illsuf/1s::mts, notre sônôchal ou notre juge ordinaire d'Ag('ll 
puisse mettrc il lCllr placc d'autres' consuls suffisammcnt c:1pablcs. » (Ibid. 
I}' 1369.) . 

(1) La lieue ôCjuivnl:.lit il 4,444 mètres. 

:!l 
• 

, 

-
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malt,'aitera (1) avec le poing, la main ou le pied, sera puni 
d'urie amende de 5 sous s'il n'y a pas effusion de sang et l'épa
Tera raisonnablement le Lort fait à sa victime; l'amende sel'<1 
de 20 sous. s'il y a effusion cie sang. S'il a frappé avec le glaive. 
le bflton, une piel'i'e ou une Luile la peine sera de 20 sous si le 
sang n'a pas coulé, eL de GO sous si le sang a coulé; dans tous 
les cas, le coupable réparera le dommage causé à sa victime. 

19. L'homicide volontaire sera puni (2) par jugement de la 
cour et ses biens confisqués à notre profit, après paiement rie 

'ses dettes. 
20. Si quelqu'un, par colère, dit à une autre pers.onne des 

paroles outrageantes, injurieuses ou deshonorantes, il en sera 
puni, s'il en est porLé plainte à notre bailli, 'd'une amende de . , 

2 sous et demi pour la justice. Si cjuelqu'un prononce ces pa-
roles devant notre bailli ou en notre cour, il sera puni d'une 
amende de a sous et réparera l'offense à qui l'aura soufferte. 

21. Quiconque aura déchiré notre ban (3) ou le ban de notre 
bailli, ou aura enlevé le gage par lui fait pour une chose jugée 
sera puni d'une amende de 30 sous pour la justice. 

22. Quiconque aura volé le leude (4) paiera 10 sous d'a· 
mende. 

23. L'homme et la femme pris en adultère, ou convaincus 
pal' des personnes dignes de foi, ou s'avouant coupables {n 
droit, seront punis l'un et l'autre d'une amende de 100 sous 
pour la justice, ou courront nus la ville, à leur choix. 

24. Celui qui, par colère, a ura tiré le glaive émoulu contre 
une personne sera puni (rune amende de 10 sous pour la jus
tice et fera réparation à l'offensé. 
, 25. Celui qui aura volé, soit de jour, soit de nuit, une chose 

valant 2 sous ou moins courra la ville ayant au cou l'objet volé, 
le restituera et paiera 5 ~ous d'amende pour la justice. Le vol 

(1) }lullruitera, Iraxeril; le tl'aducteul' de la coutume de Montréul a écrit 
tuera, ne prenant pas garde que l'homicide ne se payait pus d'une amende 
plus ou moins forte, mais de la peine capitale. 

(2) Puni, sous entendu de la peine capitale, suivant la loi naturelle formulée 
par la coütume du Nomdieu: « Qui mort donnera, mort prendra. » 

(3) Ban, ordonnance qui commande ou défend une chose. 
(4) Leude, impôt du roi. 

" 

• 
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des fruits ~sL ir~iLé dans un article particulier. Celui qui am3 
volé une chose valant plus de 5 sous sera, la première fois mar
quée (1) et puni de 50 sous d'amende pour la justice. Si déjà il 
a été marqué, il sera dûment puni par notre COllr (2). Si quel
qu'un est pendu pOUl' vol, nous aurons, apl'ès paiement de se,,; 
CleLles, 10 livres SUI' se~ biens s'ils valent celle somme: le l'este , 

demeurera à son héritier. , 
2C"i. Si quelqu'un, après que défense ,en aura' été faite et pu

bliée, entre dans les jardins, les vignes ou les prés d'autrui (t 
y prend,' sans le consentement du propriétaire, des fruits, du 
foin, de la paille ou du bois pour la valeur de 12 deniers au 
moins, il sera puni d'une amende de 2 sous et demi payable 

. . 
aux consuls pour les besoins de la ville.J~out ce que le~ consuls 
auront de ce cllef, ils devrontl'employel' au bien public, com
me réparation des rues l des ponts, des fontaines et autr~~s 

choses de ce genre. Si la chose dérobée vaut plus de 12 deniers 
l'amende sera de 10 sous à 'notre profit pour justice. Si le vol 
a été commis de nuit, l'amende sera de 30 sous pour nous pOUl' 
justice et réparation sera faite au propriétaire. 

Si un bœuf, une vache ou autre gr,Osse bête entre dans ~es 
jnrd ins, les vignes el les prés cl' aut.rui, son propriétaire paiera . . 

1;2 deniers aux consuls de la dite bastide; pour un porc 3 de-
niers, pour 2 brebis, chèvres ou boucs 1 denier. Ces amend,'s 
seront employées comme il a été dit.. Le dommage sera payé au 
propriétaire du jardin, du pré, de la vigne. 

'27. Quiconque tiendra faux poids, fausse mesure ou fausse 
aune, si le fait est prouvé, paiera GO. sous d'amende. 

Dans clameur d'une deLLe, d'un pacte, cl'un conll:at de n'im
porte quelle nature, .si le déhiteur avoue sur le champ, sans dif
ficulté! dès le premier jour, en présence de notre bailli, il n'au-

• 

l'a rien à payer pOUl: la justice . 

(1) "'la l'fil li!. La COIII.II111e de \lontréal (lit olJoil' III [leu!' de lus. CeUe f1ellr . 
étant propre au roi cie France, 1:.1 nHlrC]\le du roi d'Angleterre del'~it être' 
alltre; pellt-èlre l'êlhl::ttion d'une ou mème des deux oreilles, comme on !e 
voit dans la coutume de Cours-les-Bains et dans le procès d'un \'oleur de 
porcs jugù dans ceLLe maison. CeUe coutume avait été confirmée par 

• 
Edouard l" en ]289. (Fonds de J\'I:.tHe.) • 

(2) Idcm., p .148. 
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29. Dans toule clameur simple dont le procès est commencé 
et délai demandé, il nous sera payé pour la justice 5 sous après 
le prononcé de la sentence. 

30. Le défaillant au jour assigné par notre bailli sera puni 
de 2 sous et demi" d'amende pour la justice et condamné aux 
dépens de la partie adverse. 

31. Notre bailli ne doit prendre le droit de justice ou gage 
qu'après avoir fait rendre la chose au gagnant. ' 

32. Dans les questions de choses immobilières il nous sera 
payé, après le prononcé de la sentence, 5 sous pour la justice. 

33. Dans chaque clameur dont le procès se fait, le deman
deur qui ne prouvera pas sa plainte sera condamné à une 
amende de 5 sous pour la justice et aux dépens de la partie ad· 
verse. 

34. Le marché de ceLLe ville devra se tenir le samedi. Si un 
bœuf, une vache, un porc ou une truie d'un an est vendu, le 
vendeur nous donnera un denier ,de leude; pour un âne, une 
t'messe, un cheval, une cavale, un mulet, une mule d'un an et 

au-dessus, le vendeur nous donnera 2 'deniers de leude. Si l'a
nimal n'a pas un an il ne nous sera rien donné; d'un mouton, 
d'une brebis, 1 obole; d'une charge d'flne de bl~, 1 denier; 
d'une émine de blé 1 obole, pour leude ct mesurage ; d'un quar
ton de blé (1), rien; d'une charge d'âne de gros cuir, 2 deniers; 
d'une charge d'homme d'un gros cuir, 1 denier; d'tille char
ge d'âne de fer, d'étoffe de)aine, 2 deniers. D'une charge d'fine 
de souliers, de chauffoirs, de landiers, de pelles à feu, rôt~s

soires, chaudrons, couteaux, serpes, faulx, poissons salés pL 
autres choses semblables, le vendeurétl'anger donnera, le 
jouI' de foire, poür leude et entrée, 2 deniers; d'une charge 
d'homme des mêmes objets, 1 denier; d'une charge d'âne 
d'urnes, de channées (1), 1 denier; d'une charge d'homme, 1 
denier. Des choses achetées pour l'usage de la maison, rien 

. pour leude. 

(1) 3 quartons font le sac de 82 kil.; l'émine, mesure de capacité, le demi .. 
sac, 

(2) Channées, vases de terre que les bouteilles de verre ont remplacé. 

• 
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30. Les foires seront établies dans cette ville aux dates assi- . 
gnées. Chaque marchand étranger, ayant une ou plusieUt'3 
trousses, à ces foires, nous donnera, pour entrée, sortie, éta· 
lage et leude, 4deniel's; de chaque charge d'homme 1 denier, 
Des choses achetées pOUl' l'usage de la ;naison, rien pOUl' 
leude. 

3G. Chacun poul'l'a, à volonté, 'avoir eL faire un fouI' dans la 
ville cL son enceinte. POUl' chaque four cuisant le pairi à ven
dre ou le pain du voisin il nous sera payé 12 deniers d'oublies 
chaque semaine. ' 

:37. Les instrumenLs faiLs pal' un nota'ire de cette ville auront 
toute la valeur des actes publics. ' 

Nous concédons ces libertés et coutumes aux habitants .-~e 
Villeréal pOUl' qu'ils les aient et les gardent toujours comme' 
ils en ont usé raisonnablement, sauf notre droit et celui d'au-
Ll'ui. • 

. En fui de quoi, .. donné il Conclom le 1er mai. 

(Holes gascons, n° llOS.) 

• 

. SUPPLEMENT A .LA COUTUME. 

Ce titre convien,t au mandement qui suit daté du 20 avril, 
• • meme annee. 

POUl' les /w.bitunls de la bastide de Ville/'éal, le Hoi ù tous ceux 
, 

qui ces lel/res ve/'tont, saluL 

Voulant donnel' un ténwignage de notre hienveillance à nos 
. aimés et fidèles consuls et habitants de Villeréal nous leur 

avons concédé pour eux et leurs successeurs : 
, , 

1. La confirmation des inféodations ou emphytéoses acqui-
ses de prés, vignes, hoiset autres choses que leur ont raison
ilablement consenti les abhés, les prieurs et autres ecclésiasti
ques, les. bal'Ons,' les chevaliers, les damoiseaux et autres per-

o 

sonnages. • 
2. Les v2ntes de ces biens par les seigneurs propriétaires 
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scront approuvées dans les neuf joltrs selon la coutume, par 
les pei'sonnes de qui ils sont tenus en fief, après paiement des 
t;cntcs; les acquéreurs pourront les gardel~ pOUl' le prix conve
nu, selon l'usage de ces contrées, en payant ce prix dans [e 

• 
même terme. 

3. Les oublies ou cens qui sont et seront dus seront reçus 
dans cette ville pal' les seigneurs de qui ces possessions sont 
mo.uvan.Les ou par leurs substituts. 

4. Les bans que les seigneurs auront mis SUl' ces possessions 
seront enlevés' par le bailli si les seigneurs refusent indumelli. 
caution d'ester à droit ou s'ils sont négligents à consentir nou
velle inféodation après que I:emphytéote ou feudataire aura dé· 
posé sa ca ution . 
. :J. ~ous ne voulons pas changer la perche en usage. 

Xous voulons que tout ceci soit irrévocablement conservl~ 
pal' notre sénéchal d'Agenais et pal' les baillis de cette ville, 
sauf notre droit etle droit d'autrui. 

(Traduit du latin -Holes gascons, lI, n° 1369.) 

Texte d' Oïhena ri, manusCl'it il! isible i usq u' ù ces 111 ols : 

« Constatquod Villa regalis incepta fuit teml)OI~e Alfonsi comi
tis pictavis et tholose anno ] 26.0; el dans lequellregislrc?Japrb; 
il est dit: inchoatio bastidc Regalis 1110ntis incepta fuit anno 
1289 pel' magistrum petl'lun de la proue nomine regis francie. 
Au seujet de celte inchoatie bastide Regalis montis depend[al/
ce] de la terre d'Agen, pOUl' lamploys et licence de Raymun
dus de campa nia 'm iles [sénéchal du roi cl' AngletCl're [ure'lt J 
délivrées 1 certaines] nouvelles leUres pal' les consuls ville re
galis a radolfus de broli miles substitulus procur[aIOl'Ïs] pro 
l'cgc francie ; et magister j\rnaldus Clari judex maior ct [man

dataire] dudit hroli se transporta à ladite bastide et deffendit 
dy bas tir pendant procès InCl! et menassant relirer de touLes 
te]'res; haiull!s HegalisMontis cl consLlles el alie parles conti
nuèrent de bastir. » 

J. BENABEN. 
(A suivrc.) • 

• 
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